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débats publics. Elle contribue également à crédibiliser l'action publique en rendant compte de 
l'utilisation des fonds publics. Ce bilan est donc mis à disposition du public.  
 
Sur la période 2019-2024, ont été effectués par la RATP les bilans LOTI pour le prolongement de 
la ligne de tramway T1 de Gare de Saint-Denis à Asnières-Gennevilliers-Les Courtilles en 2020, et  
le prolongement de la ligne de tramway T2 des stations La Défense à Pont de Bezons en 2022. 
 
Concernant uniquement les impacts acoustiques, les tableaux présentés en annexe 3 synthétisent 
les indicateurs qui ont été quantifiés au regard de la réglementation pour, d’une part, la création 
de la nouvelle voie de tramway et, d’autre part, la suppression ou la diminution de l’emprise 
routière impactée en fonction d’une ligne aérienne ou souterraine. Le tableau ci-dessous 
récapitule, quant à lui, les impacts acoustiques extraits des bilans LOTI des prolongements 
d’infrastructure au regard des objectifs stipulés dans la DUP et de la réglementation ou ambitions 
actuelles. 
 

Item acoustique à 
quantifier 

Indicateur évalué T1 T2 

Ambiance sonore 
aux abords du 
projet  

Nature des zones 
d’ambiance traversée par 
la future ligne de 
tramway, métro 

Dégradation de 
l’ambiance sonore 
(>2dB(A)), de nuit, 
rue Félicie.  

A contrario, pas 
d’évolution des 
ambiances sonores 
initiale sur le reste 
du prolongement 

L’impact de 
l’exploitation du 
prolongement de la 
ligne de tramway 
T2 à Pont de 
Bezons est 
majoritairement 
positif excepté 
boulevard National 
où l’ambiance 
sonore initiale 
augmente 
légèrement (de 
l’ordre de 2dB(A)) 

 

 

Création d’une 
nouvelle 
infrastructure de 
tramway 

 

Limitation des niveaux 
sonores émis en façade 
des bâtiments existants  

Conforme à l’arrêté 
du 8 novembre 1999 
en fonction de la 
zone d’ambiance 
considérée  

Conforme à l’arrêté 
du 8 novembre 
1999 en fonction de 
la zone d’ambiance 
considérée 

Réaménagement 
des voiries 

Vérifier si la contribution 
sonore qui en résulterait à 
terme serait supérieure, 
de plus de 2dB(A), à la 
contribution sonore à 
terme de l’infrastructure 
avant cette modification 
ou transformation 

Non traité Non traité 

Accusé de réception en préfecture
092-200057990-20250626-2025-S04-009l-DE
Date de télétransmission : 27/06/2025
Date de réception préfecture : 27/06/2025



  

Plan de prévention du bruit dans l’environnement des infrastructures routières et ferroviaires 
de l’État dans le département des Hauts-de-Seine – 4ème Echéance – 2024-2029 Page 91/127 

Item acoustique à 
quantifier 

Indicateur évalué T1 T2 

Exploitation du 
tramway 

Définition de la catégorie 
d’émission – impacte le 
PLU et les arrêtés de 
classement préfectoraux 

Prolongement classé 
en catégorie 5 

Prolongement 
classé en catégorie 
5 

Apparition de Point Noir 
du Bruit (PNB) 

Pas de création de 
PNB ferré 

Pas de création de 
PNB ferré 

Cas particulier du 
crissement en courbe 

Non concerné  Non concerné 

Rame à l’arrêt en 
station, en 
terminus 

Dépassement des 
émergences globale et 
spectrale au droit des 
plus proches riverains 

Conforme Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emission sonore via 
les systèmes de 
sonorisation des 
stations si station 
aérienne 

 

 

 

 

 

 

Dépassement des 
émergences globale et 
spectrale au droit des 
plus proches riverains 

Des dépassements 
de seuil en fonction 
du type de message 
diffusé et de la 
période de référence 
considérée ont été 
calculés pour 
certaines stations. Il 
est notamment 
indispensable de 
réajuster le niveau 
sonore des annonces 
à la station Ile Saint-
Denis pour être 
conforme car les 
diffuseurs sont 
positionnés 
directement sur les 
façades des 
habitations à 
proximité des 
ouvrants. 

Conforme 

Emission sonore 
des systèmes de 
distribution 
d’énergie  

Dépassement des 
émergences globales au 
droit des plus proches 
riverains 

Non traité Non traité 

Emission sonore via 
les équipements 
techniques 
(ventilateur, baie 
d’aération 
mécanique, …) 

Dépassement des 
émergences globale et 
spectrale au droit des 
plus proches riverains 

Non concerné Non concerné 
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Item acoustique à 
quantifier 

Indicateur évalué T1 T2 

Impact sanitaire 

Nombre de personnes 
susceptibles de subir des 
troubles de sommeil ou 
de la gêne 
supplémentaires par 
rapport à la situation 
initiale 

64% de la population 
habitant le long du 
prolongement est 
exposée à des 
niveaux inférieurs à 
54dB(A) pour 
l’indicateur Lden et 
60%  de la 
population est 
exposée à des 
niveaux inférieurs à 
44 dB(A) pour le Ln  

90% de la 
population 
habitant le long du 
prolongement est 
exposée à des 
niveaux inférieurs à 
54dB(A) pour 
l’indicateur Lden et 
inférieurs à 44 
dB(A) pour le Ln 

Synthèse des impacts acoustiques et respect des objectifs vis-vis de la DUP et de la réglementation 
applicable ou de l’ambition à atteindre. 

 
Légende : 

 Impact négligeable ou aucune modification significative avant / après prolongement 
ou création de l’infrastructure 

 Gain ou impact positif et conformité à la réglementation ou à l’ambition fixée en 
termes d’indicateur   

 Gain ou impact négatif et non-conformité à la réglementation ou à l’ambition fixée 
en termes d’indicateur   

 
 
Contribution à l’établissement d’indicateurs de gêne due au bruit évènementiel 
La RATP a participé à la concertation relative aux méthodes d’évaluation des nuisances 
acoustiques et vibratoires dans le cadre des articles n°90 et n°91 de la loi d’orientation des 
mobilités (LOM) et à l’expérimentation prévue dans l'arrêté du 29 septembre 2022 fixant à titre 
expérimental les modalités de détermination et d’évaluation applicables à l’établissement 
d’indicateurs de gêne due au bruit évènementiel des infrastructures de transport terrestre.  

Ainsi, sur le département des Hauts-de-Seine, a été instrumenté durant 15 jours le bâtiment sis au 
51, avenue de la Redoute à Asnières-sur-Seine. Des premières conclusions sous forme de fiches de 
synthèse ont été présentées le 8 novembre 2023 en commission mixte du Conseil National du 
Bruit.         

 

7.4. Programme d’actions sur le réseau SNCF pour les 5 années 
à venir 

 
Travaux de renouvellement de voie  
Les efforts investis pour renouveler l’infrastructure ferroviaire en Île-de-France vont se poursuivre 
dans les années à venir. Des travaux de renouvellement de voie sont donc prévus dans le 
département des Hauts-de-Seine. Cependant, il n’est à ce jour pas possible d’indiquer les linéaires 
précis concernés.  
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Renouvellement du matériel roulant 
Les renouvellements annoncés sont les suivants : 
 
RER C :  le matériel roulant actuel est le Z2N (automotrice électrique à deux niveaux). Le 
renouvellement du matériel roulant actuel est prévu pour 2028/2030.  
 
Ligne J : le projet ferroviaire EOLE (prolongement du RER E vers l’Ouest de Paris à Mantes la Jolie) 
prévoit le remplacement des trains Transilien de la ligne J5 par des trains RER 2N NG plus 
silencieux à l’horizon 2025. 
 
TER et Intercités : les programmes de renouvellement des matériels roulants diffèrent selon les 
axes et les régions. Les TER et Intercités de type Corail sont progressivement remplacés par des 
trains Regio2N et Regiolis plus silencieux. 

 
Réalisation de protections acoustiques 
Les études d’identification des PNBf sur les lignes citées précédemment sont poursuivies par SNCF 
Réseau et la résorption de ces PNB sera réalisée dans la limite des financements disponibles et des 
participations des collectivités locales concernées, durant la période de validité du PPBE (2024 -
2028).  
 
Sur la base des résultats des études, les partenaires ont décidé en 2023 de financer les opérations 
d’isolation acoustique des façades pour résorber les logements identifiés comme en dépassement 
des seuils PNB (financeurs Etat, Région Ile de France, Métropole du Grand Paris et SNCF Réseau 
au titre du Plan du relance). Les communes concernées sur le département des Hauts-de-Seine 
sont les suivantes :  
• Clamart  

• Meudon  

• Colombes  

• Chaville  

• Bois-Colombes  
 
Le projet d’amélioration du contournement ferroviaire sud de Paris a pour vocation d’améliorer 
l’offre et la régularité des circulations TGV sur la ligne Massy-Valenton (ligne 990000) à l’horizon 
2025 en leur créant de nouvelles voies dédiées. Le projet s’accompagne de la mise en place de 
protections acoustiques, notamment de la création de murs anti-bruit sur les communes de 
Antony et Wissous. 
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7.5.Programme d’actions sur le réseau RATP pour les 5 années à 
venir 

La RATP est encore l’un des rares industriels à exercer dans un milieu urbain dense et à posséder 
un patrimoine important à longue durée de vie. Il est ainsi capital, pour une insertion exemplaire 
du transport public en ville, de limiter au maximum la gêne, de réduire les nuisances et les risques 
accidentels de la RATP sur son voisinage, en particulier ceux à caractère sanitaire tels que le 
bruit. Ainsi, la RATP se mobilise particulièrement pour la lutte contre le bruit et les vibrations, 
dans l’axe > Agir en faveur de la santé environnement @ de sa politique RSE autour d’un objectif 
de L 0 PNB en 2025 M sur le réseau historique et un objectif de L non-génération de PNB M dans 
tous les projets de création ou de modification significative des infrastructures de transports 
terrestres. La RATP attache ainsi la plus grande importance aux champs de progrès qui restent 
à accomplir pour répondre à une demande sociétale croissante.  
 
La stratégie de la RATP contre les nuisances sonores et vibratoires repose donc sur les cinq 
principes fondamentaux qui sont : 

- la réduction du bruit à la source, 

- la prévention (gestion maîtrisée des nuisances), 

- la mise en place de solutions curatives (protections phoniques, etc.), 

- le dialogue constant avec les parties prenantes (riverains, élus territoriaux, etc.), 

- l’investissement dans des programmes de recherche.  
 
Les quatre actions principales qui en découlent sont : 

- la résorption des points noirs du bruit (PNB) du réseau historique, 

- la non-création de bâtiments en situation de PNB pour tout projet de création ou de 
transformation ou de modernisation d’une infrastructure (réalisation d’étude d’impact 
acoustique et vibratoire systématique),  

- la vérification de l’adéquation des exigences techniques en matière de bruit extérieur 
sur les matériels circulant en aérien et de bruit intérieur des autres matériels en 
adoptant les spécifications STI (Spécifications Techniques d’Interopérabilité) à partir 
de 2009 (cas du MI09) et en respectant les valeurs réglementaires issues des 
réglementations nationale et européenne (Lden, Ln, LAeq6h-22h, LAeq22h-6h) au droit des plus 
proches riverains, 

- l’augmentation du nombre de kilomètres meulés, tout mode confondu, pour 
permettre une occurrence optimisée du meulage préventif sur trente-deux zones 
sensibles (avant relance d’une plainte riverain). 

 
L’actualisation de la cartographie sonore des infrastructures ferroviaires de la RATP (4ème échéance) 
n’a pas fait apparaître de nouvelles zones de bruit critique ou de nouveaux points noirs du bruit 
avec les données d’entrée 2022 en termes d’armement, de matériels roulants, d’offre, etc. En effet, 
de par sa politique RSE, l’objectif de > non-génération de PNB @ dans tous les projets de création 
ou de modification significative des infrastructures de transports terrestres permet de maîtriser à 
contexte réglementaire équivalent les impacts sonores de ses infrastructures.  
 
Afin de maîtriser les nuisances acoustiques et vibratoire, la RATP : 

• continue la réalisation des travaux d’infrastructure nécessaires au renouvellement du 
matériel roulant existant par des matériels plus silencieux sur la ligne de tramway T1, la 
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ligne 13 du métro et le RER B. Pour ces nouveaux matériels, des exigences contraignantes 
ont été portées dans le cahier des charges sur la performance globale et sur les principaux 
sous-ensembles contributeurs de bruit. Ces exigences reposent sur le retour d’expérience 
des matériels les moins bruyants du réseau RATP tout comme de la règlementation en 
vigueur. Le début du déploiement prévisionnel sur ces différentes lignes est le suivant :  

- Ligne T1 : arrivée des premiers tramways TW20 en remplacement des TFS en 2024, 
- Ligne 13 : arrivée des premiers MF19 en remplacement des MF77 en 2027, 
- RER B : arrivée des premiers MI20 en remplacement des MI79/MI84 en 2027 ; 

• poursuit également l’élaboration de plans de gestion des nuisances et/ou des impacts 
environnementaux dans le cadre de ses chantiers ; 

• réalisera le bilan LOTI du prolongement de la ligne 4 de métro entre les stations Porte 
d’Orléans et Bagneux – Lucie Aubrac ; 

• effectuera, en sus des points de mesure de calage du modèle numérique d’acoustique 
prévisionnel (32 points pour la 4ème échéance), un point de mesure au droit d’un bâtiment 
d’habitation de la rue Ampère sur la commune de Malakoff et un point de mesure au droit 
d’un bâtiment d’habitation sis le long du tronçon aérien de la ligne 13 sur la commune de 
Clichy (pour rappel, lors de la 4ème échéance, seul un point de mesure de calage avait été 
effectué au 149 quai du Docteur Dervaux sur la commune d’Asnières-sur-Seine) ; 

• participe à la concertation relative aux méthodes d’évaluation des nuisances acoustiques 
et vibratoires dans le cadre des articles n°90 et n°91 de la LOM et à l’expérimentation 
prévue dans l'arrêté du 29 septembre 2022 fixant à titre expérimental les modalités de 
détermination et d’évaluation applicables à l’établissement d’indicateurs de gêne due au 
bruit évènementiel des infrastructures de transport terrestre. 

 
La RATP réaffirme ses engagements par : 

• la non-création de bâtiments en situation de PNB pour tout projet de création ou de 
transformation ou de modernisation d’une infrastructure ; 

• sa disponibilité, bien que la RATP n’ait aucun bâtiment d’habitation ou sensible dépassant 
les seuils limites de jour comme de nuit sur le département des Hauts-de-Seine, pour 
quantifier des situations de multi - exposition sur ce dernier, si besoin, car les diverses 
autorités compétentes n’ont pas encore été consultées simultanément pour partager ces 
éléments de diagnostic ; 

• la vérification de l’adéquation des exigences techniques en matière de bruit extérieur sur 
les matériels circulant en aérien en respectant principalement les valeurs issues des 
réglementations nationale et européenne (Lden, Ln, LAeq6h-22h, LAeq22h-6h) ; 

• l’optimisation des opérations maintenance pour respecter les classements acoustiques. 
 

7.6. Estimation du nombre de personnes concernées par une 
diminution du bruit suite aux mesures prévues dans le PPBE 

 

Concernant les infrastructures routières non concédées, la DIRIF, estime que les actions inscrites 
dans le présent PPBE, pour son réseau, pourraient permettre à environ 700 personnes de bénéficier 
d’une réduction du bruit. 

Concernant les infrastructures ferroviaires, les gestionnaires ne sont pas en capacité d’estimer le 
nombre de personnes bénéficiaires d’une réduction du bruit grâce aux actions inscrites dans le 
présent PPBE. 
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8. Bilan de la consultation du public 

8.1. Modalités de la consultation 

En application de l’article R. 572-9 du code de l’environnement, la consultation du public s’est 
déroulée du 20 mai au 19 juillet 2024 inclus. Le public en a été informé par un avis préalable paru 
dans le journal > Le Parisien @ dans son édition du 29 avril 2024 et par affichage dans chaque mairie 
des Hauts-de-Seine. 
 
Le projet de PPBE a été mis à la disposition du public par voie électronique sur le site internet de 
la direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des 
transports d’Île-de-France : (https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr / 
rubrique > consultation du public @). Il était également consultable sur demande dans les locaux 
de la DRIEAT.  
 
Le public pouvait déposer ses observations sur un espace d’expression libre accessible sur le site 
Internet ainsi que par courriel à une adresse électronique dédiée : drieat-if.bruit@developpement-
durable.gouv.fr. Cette adresse électronique a également été diffusée dans l'avis de presse et 
l’affichage en mairie pour recueillir les observations du public. 

 

8.2. Réponses apportées aux observations et prise en compte 
dans le PPBE de l’Etat 

A l’issue de la consultation du public, 11 observations ont été recueillies. 
 
• Une observation ne concerne pas le projet de PPBE mis en consultation : elle porte sur les 

nuisances sonores du périphérique parisien, géré par la ville de Paris et intégré au PPBE de 
la MGP. Cette observation n’a donc donné suite à aucune modification. 
La lisibilité des cartes de bruit est également évoquée. Comme indiqué dans le PPBE, les 
cartes de bruit sont consultables sur le site cartographique de Bruitparif : 
https://carto.bruitparif.fr/ 

 
• Une observation n’est pas suffisamment détaillée pour pouvoir entraîner une 

modification du projet de PPBE : elle porte sur les nuisances sonores en général sans en 
préciser la localisation. 

 
• Un habitant de Clichy fait plusieurs observations. Il juge le seuil de trafic de 3 millions de 

véhicules par an trop élevé et regrette l’approche par infrastructure et par gestionnaire. 
Le traitement en termes de bruit cumulé et intégrateur de toutes les infrastructures quel 
que soit leur trafic est porté par le PPBE métropolitain de la Métropole du Grand Paris 
(PPBE d’échéance 4 en cours d’élaboration également).  L’habitant évoque également des 
nuisances sonores en dehors de celles émises par les infrastructures de transports 
terrestres et donc non traitées par ce PPBE : le bruit des sirènes des véhicules d’urgence 
et celui du technicentre SNCF de Clichy. Concernant ce dernier point, dans le cadre du 
projet d’optimisation de l’avant-gare de Paris Saint Lazare, une étude acoustique a 
modélisé le trafic ferroviaire sur la commune, en prenant en compte les circulations du 
technicentre, et a objectivé l’absence de bâtiments PNB sur ce secteur. Les éventuelles 
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nuisances causées par des activités humaines sur le site du technicentre ne sont pas du 
ressort du présent PPBE. 
L’habitant formule également le constat de nuisances sonores dues à la ligne de métro 13 
à Clichy, au niveau de la sortie de sa partie souterraine. D’après les dernières mesures 
réalisées par la RATP dans le cadre de l’établissement des cartes de bruit stratégiques de 
4ème échéance sur lesquelles se base le PPBE, aucun bâtiment du secteur n’est impacté 
par un dépassement des seuils réglementaires des niveaux de bruit. Cependant, suite à 
l’observation recueillie sur le secteur, la RATP va prévoir un point de mesure de calage 
pour la 5ème échéance au droit d’un des bâtiments d’habitation situé le long du tronçon 
aérien de la ligne 13, afin de préciser les niveaux sonores constatés. Cet engagement de 
la RATP à réaliser des mesures sur le secteur a été ajouté dans le PPBE dans la partie 
> programme d’actions @. De plus, comme indiqué dans le projet de PPBE, le 
renouvellement du matériel roulant sur la ligne 13, prévu à partir de 2027, par des 
matériels plus silencieux participera à la réduction des nuisances sonores observées. 

 
• Cinq observations portent sur le secteur situé à Malakoff en bordure des voies ferrées, 

le long de la ligne LGV et de la ligne de métro 13. Des nuisances sonores importantes y 
sont signalées. Il s’agit d’une zone multi-exposée au bruit ferré (réseaux SNCF et RATP) et 
routier, identifiée comme un secteur à enjeux en termes de nuisances sonores dans le 
PPBE de la MGP, qui analyse les cumuls de bruit et les situations impliquant plusieurs 
gestionnaires. 
Concernant la ligne LGV, comme indiqué dans le PPBE, un programme de résorption des 
PNB sur les communes de Malakoff et de Vanves a été mis en place à la suite d’études 
acoustiques, avec la réalisation d’écrans acoustiques le long des voies ferrées. Hormis 
deux secteurs à Vanves où des solutions alternatives sont encore à l’étude (Villa d’Arcueil 
et Villa Eugène Drouet), les PNB sont considérés comme entièrement résorbés sur ces 
deux communes. Cette précision a été ajoutée dans le PPBE suite à ces observations sur 
le secteur. En outre, un observatoire du bruit a été mis en place sur la commune de 
Malakoff en 2017 dans le cadre du Partenariat Bruitparif - SNCF Réseau mentionné dans 
le PPBE (§7.3.4.1).  Les données sont accessibles sur la plateforme de Bruitparif : 
https://reseau.sncf.bruitparif.fr/levels. Les niveaux sonores mesurés depuis 2018 sont en 
dessous des seuils réglementaires.  
Concernant la ligne de métro 13, aucun bâtiment du secteur de Malakoff n’est impacté 
par un dépassement des seuils réglementaires des niveaux de bruit d’après les dernières 
mesures réalisées par la RATP dans le cadre de l’établissement des cartes de bruit 
stratégiques de 4ème échéance sur lesquelles se base le PPBE. Cependant, suite à ces 
observations, la RATP va prévoir un point de mesure de calage pour la 5ème échéance au 
droit d’un des bâtiments d’habitation de la rue Ampère afin de préciser les niveaux 
sonores ressentis par les riverains. Cet engagement de la RATP à réaliser des mesures sur 
le secteur a été ajouté dans le PPBE dans la partie > programme d’actions @. De plus, 
comme indiqué dans le PPBE, le renouvellement du matériel roulant sur la ligne 13 prévu 
à partir de 2027 par des matériels plus silencieux participera à la réduction des nuisances 
sonores observées. 

 
 

• Deux observations portent sur le secteur d’Antonypole à Antony, dont un courrier du 
maire de la commune. Un projet d’aménagement comportant des activités économiques 
et des logements est prévu dans la zone, en bordure des autoroutes A10 et A6, sources 
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de nuisances sonores constatées. Le classement du secteur en zone de bruit critique est 
demandé par le maire d’Antony. Pour rappel, une zone de bruit critique est une zone 
urbanisée comprenant des bâtiments pouvant être classés points noirs de bruit (PNB). Un 
PNB est un bâtiment sensible (habitations, établissements d'enseignement, de soins, de 
santé, d'action sociale et de tourisme) exposé à un dépassement des seuils réglementaires 
des niveaux de bruit et répondant à un critère d’antériorité (bâtiment autorisé avant le 6 
octobre 1978, date de parution du 1er texte obligeant les candidats constructeurs à se 
protéger des bruits extérieurs, ou avant l’existence administrative de l’infrastructure). 
Actuellement, le secteur d’Antonypole est une zone d’activité économique ne 
comportant pas de bâtiments sensibles de par la nature des activités qui y sont exercées. 
Concernant le projet d’aménagement du quartier, dans la mesure où les futurs bâtiments 
s’implanteront dans un secteur déjà exposé au bruit des infrastructures, ils ne répondront 
pas au critère d’antériorité. Par conséquent, le secteur d’Antonypole ne peut pas être 
classé en zone de bruit critique. 
Comme l’indique le maire de la commune, il convient de tenir compte de cette proximité 
avec les axes autoroutiers dans les choix d’aménagement du secteur (bâtiments d’activité 
(non sensibles) implantés en front continu le long des infrastructures et faisant écran pour 
les bâtiments d’habitation situés en retrait, etc), indépendamment d’éventuelles 
hypothèses de réduction des nuisances sonores émises par les axes autoroutiers. En outre, 
les nouveaux bâtiments qui seront construits devront respecter les exigences d’isolation 
acoustique renforcée prévues par les classements sonores (le secteur est en effet soumis 
à la réglementation des classements sonores 4  qui exige une isolation acoustique 
renforcée sur une bande de 300 mètres de part et d’autre de l’A6 et de l’A10). 
Les solutions de réduction du bruit à la source identifiées par le maire d’Antony (limitation 
de vitesse et mise en place de revêtements acoustiques sur les tronçons d’autoroute 
longeant le quartier d’Antonypole) sont effectivement du ressort de l’Etat. Toutefois, 
concernant le revêtement routier, la mise en œuvre d’enrobés plus performants sur le 
plan acoustique fait l’objet d’une programmation en fonction de l’état des chaussées et 
de la zone traversée. Sur les tronçons autoroutiers traversant Antony, la direction des 
routes d’Île-de-France (DiRIF), gestionnaire, a déjà réalisé des travaux de reprise de la 
couche de roulement en enrobé il y a moins de 5 ans. L’état des chaussées n’impose donc 
pas de réhabilitation à court terme. 
 
D’autres secteurs et équipements publics bordant le secteur d’Antonypole, qui seraient 
impactés par les nuisances sonores dues aux autoroutes, sont cités dans le courrier du 
maire d’Antony : trois établissements scolaires et le secteur autour de l’avenue Jouhaux 
(lotissements Bellevue/Nations Unies). D’après les cartes de bruit de 4ème échéance sur 
lesquelles se base le PPBE, les établissements scolaires et le secteur habité autour de 
l’avenue Jouhaux sont situés en dehors des zones de dépassement des seuils 
réglementaires. Une seule zone habitée, le long de la rue Aubépine, pourrait être qualifiée 
de zone de bruit critique potentielle. Cependant, cette zone pavillonnaire regroupant 
une dizaine de logements est a priori protégée des nuisances sonores de l’infrastructure 
autoroutière par des bâtiments commerciaux, faisant office d’écran. La DiRIF s'engage 
néanmoins à réaliser un diagnostic acoustique sur le quartier en vue d’étudier les secteurs 
identifiés comme potentiellement zones de bruit critiques, conformément à sa politique 
de lutte contre le bruit routier. Ce diagnostic permettra également de vérifier par des 

 
4 Arrêté préfectoral DCPPAT n°2023-71 en date du 26 mai 2023 
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mesures que les établissements scolaires à proximité ne sont pas des PNB. Le secteur sera 
ensuite, le cas échéant, intégré dans la hiérarchisation des actions menées par la DiRIF. 
Le nombre de PNB avérés (une dizaine potentiellement dans le cas présent) est un critère 
déterminant pour établir cette hiérarchisation.  Le plan d’action de la DiRIF inscrit au 
PPBE a été complété avec la mention de ce diagnostic acoustique.  

  
• Une observation concerne la portion de l’autoroute A13 entre la sortie du tunnel de 

Saint-Cloud et la sortie de Vaucresson. De fortes nuisances sonores sont constatées dans 
le secteur par les riverains de Garches. Pour rappel, il s’agit d’un secteur multi-exposé au 
bruit de l’autoroute A13 mais également au bruit de la D907 (traité dans le PPBE du 
Conseil départemental des Hauts-de-Seine) et au bruit ferré. L’observation porte 
uniquement sur l’A13. Sur la base des cartes de bruit stratégiques de 4ème échéance à 
partir desquelles est établi le PPBE, aucune zone de bruit critique n’a été identifiée sur la 
commune de Garches. En effet, les bâtiments situés dans les zones de dépassement des 
seuils réglementaires d’exposition au bruit ne sont pas des bâtiments sensibles, tels que 
des habitations ou des établissements sanitaires ou scolaires. Par conséquent, en 
l’absence de bâtiments sensibles, le secteur ne peut pas être classé en zone de bruit 
critique. Des actions visant à réduire les nuisances sonores dues à l’autoroute A13 ont 
néanmoins été mises en œuvre dans le secteur, avec la réalisation d’un enrobé phonique 
sur plus de 4 km dans les deux sens de circulation. Il faut également rappeler que la mise 
en place d’écrans acoustiques est envisagée principalement dans les secteurs où une zone 
de bruit critique a été identifiée.  Cette observation n’entraîne pas de modification du 
PPBE. 
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ANNEXE 1 – Plans des secteurs jumelés du réseau 
SNCF 
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ANNEXE 2 - Bilan des décomptes de populations 
exposées entre les échéance 3 et 4 par ligne gérée 
par la RATP 

 

Comparaison utilisant l’ancienne méthode d’affectation (3ème échéance) 
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Comparaison utilisant la méthode Cnossos (4ème échéance) 
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ANNEXE 3 - Indicateurs quantifiés au regard de la loi 
d’orientation des transports intérieurs (LOTI) 
 

Tableau 1 : Liste des risques à quantifier lors de la création ou le prolongement des futures lignes 
de tramway ou de métro :   

 

Item acoustique à 
quantifier 

Texte de référence pris en 
compte 

Indicateur évalué 

Création de 
l’infrastructure 
ferroviaire 

Arrêté du 8 novembre 1999 
relatif au bruit d’une nouvelle 
infrastructure ferroviaire 

Nature des zones 
d’ambiance traversée par 
les voies de circulation 
actuelles ou futures et 
limitation des niveaux 
sonores émis en façade des 
bâtiments existants 

Décret du 9 janvier 1995 relatif à 
la limitation du bruit des 
aménagements et 
infrastructures de transports 
terrestres 

Vérifier si la contribution 
sonore qui en résulterait à 
terme serait supérieure, de 
plus de 2dB(A), à la 
contribution sonore à terme 
de l’infrastructure avant 
cette modification ou 
transformation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exploitation de la ligne 
de tramway et/ou métro 

Arrêté du 23 juillet 2013 relatif 
aux modalités de classement des 
infrastructures de transports 
terrestres et à l’isolement 
acoustique des bâtiments 
d’habitation dans les secteurs 
affectés par le bruit 

Modification ou pas de la 
catégorie des tronçons 
étudiés impactant ainsi le 
PLU et les arrêtés de 
classement préfectoraux 

Directive 2002/49/CE relative à 
l’évaluation et à la gestion du 
bruit dans l’environnement et 
ses textes d’application dont 
l’arrêté du 23 décembre 2021 
modifiant l’arrêté du 4 avril 2006 
relatif à l’établissement des 
cartes de bruit et des plans de 
prévention du bruit dans 
l’environnement 
 
Directive déléguée (UE) 
2021/1226 de la commission du 
21 décembre 2020 modifiant, 
aux fins de son adaptation au 

Augmentation des niveaux 
sonores en façade des plus 
proches riverains 
(indicateurs Lden et Ln) et du 
nombre de personnes 
exposées aux valeurs limites 
admissibles – modification 
des arrêtés préfectoraux 
arrêtant les cartes de bruit 
stratégiques (CBS) 
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Item acoustique à 
quantifier 

Texte de référence pris en 
compte 

Indicateur évalué 

progrès scientifique et 
technique, l’annexe II de la 
directive 2002/49/CE du 
Parlement européen et du 
Conseil en ce qui concerne les 
méthodes communes 
d’évaluation du bruit 

Circulaire du 25 mai 2004 
relative au bruit des 
infrastructures de transports 
terrestres 

Apparition de point noir du 
bruit (PNB) 

Valeurs guides de l’OMS sur la 
probabilité que le sommeil soit 
perturbé et sur le nombre de 
personnes susceptibles d’être 
> fortement gênées @5 

Nombre de personnes 
susceptibles de subir des 
troubles de sommeil ou de 
la gêne supplémentaires par 
rapport à la situation initiale 

Rame en stationnement 
au point d’arrêt ou en 
terminus 

Décret n°2006-1099 du 31 août 
2006 relatif à la lutte contre les 
bruits de voisinage et modifiant 
le code de la santé publique5 

Dépassement des 
émergences globales et 
spectrales au droit des plus 
proches riverains 

Emission sonore via les 
systèmes de sonorisation 
des stations 

Décret n°2006-1099 du 31 août 
2006 relatif à la lutte contre les 
bruits de voisinage et modifiant 
le code de la santé publique5 

Dépassement des 
émergences globales et 
spectrales au droit des plus 
proches riverains 

Emission sonore via les 
équipements techniques 
(ventilateur, baie 
d’aération mécanique…) 

Décret n°2006-1099 du 31 août 
2006 relatif à la lutte contre les 
bruits de voisinage et modifiant 
le code de la santé publique5 

Dépassement des 
émergences globale et 
spectrale au droit des plus 
proches riverains 

Emission sonore des 
systèmes de distribution 
d’énergie électrique 

Arrêté du 26 janvier 2007 relatif 
aux conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie 
électrique 

Dépassement des 
émergences globale et 
spectrale au droit des plus 
proches riverains 

 

 

 

 

 

  

 
5 Textes à valeur non obligatoire. 
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Tableau 2 : Liste des risques à quantifier pour une suppression ou une diminution de l’emprise 
routière :  

 

Item acoustique à 
quantifier 

Texte de référence pris en 
compte 

Indicateur évalué 

Modification des voies 
de circulation routière 

Arrêté du 5 mai 1995 relatif au 
bruit des infrastructures 
routières 

Nature des zones 
d’ambiance traversée par 
les voies de circulation 
actuelles ou futures et 
limitation des niveaux 
sonores émis en façade 
des bâtiments existants 

Décret du 9 janvier 1995 relatif à 
la limitation du bruit des 
aménagements et 
infrastructures de transports 
terrestres     

Vérifier si la contribution 
sonore qui en résulterait à 
terme serait supérieure, de 
plus de 2dB(A), à la 
contribution sonore à 
terme de l’infrastructure 
avant cette modification 
ou transformation 

Exploitation des voies de 
circulation routière 

Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux 
modalités de classement des 
infrastructures de transports 
terrestres et à l’isolement 
acoustique des bâtiments 
d’habitation dans les secteurs 
affectés par le bruit 

Modification ou pas de la 
catégorie d’émission des 
voies de circulation 
routière – impacte le PLU 
et les arrêtés de 
classement préfectoraux 

Directive 2002/49/CE relative à 
l’évaluation et à la gestion du 
bruit dans l’environnement et 
ses textes d’application dont 
l’arrêté du 23 décembre 2021 
modifiant l’arrêté du 4 avril 2006 
relatif à l’établissement des 
cartes de bruit et des plans de 
prévention du bruit dans 
l’environnement 
 

Directive déléguée (UE) 
2021/1226 de la commission du 
21 décembre 2020 modifiant, 
aux fins de son adaptation au 
progrès scientifique et 
technique, l’annexe II de la 
directive 2002/49/CE du 

Augmentation des niveaux 
sonores en façade des 
plus proches riverains 
(indicateur Ln) et du 
nombre de personnes 
exposées aux valeurs 
limites admissibles – 
modification des arrêtés 
préfectoraux arrêtant les 
cartes de bruit 
stratégiques (CBS) 
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Item acoustique à 
quantifier 

Texte de référence pris en 
compte 

Indicateur évalué 

Parlement européen et du 
Conseil en ce qui concerne les 
méthodes communes 
d’évaluation du bruit 

Circulaire du 25 mai 2004 
relative au bruit des 
infrastructures de transports 
terrestres 

Apparition de point noir 
du bruit (PNB) 

Valeurs guides de l’OMS sur la 
probabilité que le sommeil soit 
perturbé et sur le nombre de 
personnes susceptibles d’être 
> fortement gênées @5 

Nombre de personnes 
susceptibles de subir des 
troubles de sommeil ou de 
la gêne supplémentaires 
par rapport à la situation 
initiale 
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ANNEXE 4 – Accords formels des gestionnaires 
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